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(Document de travail prBpar6 par le Secrétariat) 

1. Objet du- Les remarques qui suivent, fondées sur des ren- 
document, 

seignements très incomplets, se proposent simplement de 

d&montrer que la methode de rapatriement des réfugies 

‘est etroitement liée & la solution du problème des , 
4’ 

réfugiés 9 et que celui-ci est lié à touETT% question . 

de Palestine, 13: semble donc QA lune etude detaillée 

de la question des réfugies et des diverses manières 

,possibles de la r6soudro puisse @tre ut,ile avant que ne 

soient pris des engagements en termes géneraux. 

II. Remarques au 
sujet de: Y 

Le nombre total des refugi6s arabes de Palestine Y 

est indiqué comme s?élevant $ 7 6 800,000, Parmi 
A. L’aspect 

numkr i que 
du problàme 

ceux-ci on suppos’e quIil en est un nombre inconnu qui 

ne sont pas des refugiés de bonne foi, mais des Arabes ” 

indigents qui profitent du secours aux rbfugiés. 

Une autre section de ce chiffre total comprend des 

réfugiés provenant de rbgions situbes hors du temi- 

taire israklien .taf,‘que’ le definit le.plan de partage, 

Cette section comprend tous ceux qui viennent de la 

Gtililée occi.d~n~ale, de Jnffa, de la région de Lydda- , 

Ramlé, de Jerusalem’ et ‘de son couloir, ot des régions 

‘-‘occup6es des districts de Gaza et d!Rébron. Les 
. . 

réfugiés venant du territoire israelien à proprement 
. . /parler 

1 
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parler (tel que le dhfinit le plan de partage) dofvent 

'-&t+e., en no.Wibr.&'moins éïoT&.~qu'o'le total de La population 
, 

non juive (non ccmpris les nomades) de ce torrltoird, 
* 

que l'on estimait Ptre de quelque 400,000 &mos.x 
> '. 

B. L'aspect Sur le total, 
GéItlOgXi- 

une forte proportion était form6e de 

phiyuc citadins d!Haifa, de, Saint-Jean d'acre, de Jaffa, de. 

Lyd cla 9 de. Rai-&6 et d.e':.Jri;.rusai.em,. qui ne possédaient Q e . 

peu ou point"d'e‘"t'erres- (le nc$bre total de ces citadins 

est estime 6 250.000 approximativement; ils n'ont pas 

tous quitta leurs foyers). 

c!. L'aspect 
pYOfeS - 

On peut supposer que les autres appartenaient aux 

sionnel diverses couches sociales existant dans'les,régions arabes 

rurales, c'est 6 dire que certains Btaiant de grands , 

propriétaires fonciers, d'autres de petits propribtaires 

fonciers et desmétayers; quelques-un etaient des tra- 

vailleurs.journaliers, qualffies, non qu;il ifi&s et 

saisonnigrs 9 d'autres des artisans, des commerçants, , 
d'autres appartenaient aux profcssions.I~bér;ilc:s, Dans 

les villes, il doit y avoir eu CIautres catégories, ds 

marchands, d'industriels, d~ontrepreneurs et de tra- * * 
'vtiilleurs de l'industrie, 

. 

III. Supposi- 
tions 
quant 3 
leur désir 

, 

de rentrer 
, - 

1 

A, De la 
population 

On peut,suppos.er que de ces groupes, celui des 

agricole - grands Propriétaires fonci.crs;,.sera le plus dksircux de 

rentrer, spbclalement si en.demeurant au loin ils ne 

doivent pas recevoir de compensation derecte pour les Y 

pertes subies, Ils 'constitueront une tr&,s faible pro- i 
portio,n,du total ~ La décision des petits propriétaires 

fonciers quant A yeqtr~er,ou,n,on,dependra dans une grande . , 

x Voir Annexes 1 e.t 2 ìJour plus de chiffres. / mesure 



mesure de 1’btenQu.e et de la qualit des terres qu’ils 

possbdaient 9 en comparaison ‘avec l’étendue et la qualit 

cio ce qu’ils recevront c!ans leur nouveau pays de 

rés’idence. Leur estimatîon C!c la situation qui, les 

attend en Israel influencera bgalement dans une grande 

‘mesure leur Gcision. ’ Les trnvai.lleurs agricoles 

journ‘diers n’auront rien qui les @cite i revcnfr, sur- 

tout s fils savent que Leurs maisons est 6tB d6truites. : 

11 semble pou probablo 90 la pcrsp&ctiva cIo gages plus 

6levos en Tsrael, constitue un attrait plus grancJ que 
I 

celle, c3e terres leur appartenant dans un pays arabe. 

I . - L. De la po- 
pulation 

Les artisans 9 commerçants et hommos de professions 

rurnic non lib&ral.os des districts ruraux n’auront que pou d’espoir 
agricole . 

do re,prcndre leurs ancfonnes occupations au sein cIlun 

population Btrangèrc et hostile, De touto façon, ils 

opteralent pour 10s villes; LE~ question su poserait 

aussi de leur admission dans les syndicats ouvriers 

E’srE16licns. 

C, De la po- 
pulnt ion 

La population des villes sera probablement, cIans 

citadine l’ensemble, plus dksiseuse cIe *rentrer (un certain nombre 

d’Arabes n’ont pas quittB les grandes villes et leur 

exlgtence a dissZpU certtiines <es craintes qu t éprouvaient . 

les exilés), Ceux qui possS?ent un capital peuvent 

espérer une carrière nouvelle dans un pays en voie 

d’6panouissemant économique, Le’s ‘travailleurs 

(specialapent les wvriers qu~lEfi&s do llinckstrie) 

seront attirbs par <es, sala&res, plus Bl,evbs et il y aura 
;. 

peu de chgs@;qui puisse. 1~s a,tt$rer: dans les pays arabes, : ,. ,. 
particullère~ent en, Tr9ns jo+ani.ej pays agricole, 

‘. : .<., <...I’. 

/IV* 
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IV, Le problème En, CO qui concerne la reinstallation ou le rapatrie- 
concret de 
la r6instal- ment des ouvriers agricoles et de leurs familles, les 

.lation: 

A, Des 4166 
rendre & nouveau productifs et cnpables de subvenir & 

ments pro-, leur besoin est un probl&me qui présente des aspects 
ductif 9 de 
la popu- 
la’t îoti 

communs s’ils rentrent en Israel ou s’ils demeurent dans 0 

les pays arabes. Omettant pour l’instant la question de 
.I. 

. la terre vers laquelle ils reviendront ou sur laquelle 

on les installera, il est évident que leur absorption 
_ 

constituera un prr)blème kconomiquo et social ., 

1) Du Du point de Vue ‘kcunomiq2 e, on ne peut que conclure 
p<>int 
de vue qu’il faudra fournir des subsides 6 ces ref’ugiés pendant 
bcono- 
llli CiLle un an au moins, jusqu’à ce qu’ils puissent procUre leur 

propre recolto, a moins qu~iis ne soient absorbés par des 

entreprises agricoles israbliennes, Ils sont actuelle- 

ment indigents et nf ent pas de marge d ‘épargne qui leur 

permettrait de se passer de Sec(ours, marne pour peu de * 

temps. Ils n’ont ni semences, nî outils, ni animaux. 

Qu’ils rentrent dans leurs propres terres en Israel ou 

qu’on leur accorde des terres clans des pays arabes, il 

leur faudra au moins labourer et ensemencer ces terres. 

Dans certaines regions, , il faudra reconquérir la terre 

envahie, par le desort. Même en se mettant au travail 

immédiatement, ils ne pourraient arriver assez t5t p1;u.r 

ensemencer en vue d’une récolte d’été et il leur faudra 

attendre une annee pour la &colto drhiver. Pendant ce 

temps, il leur faudra non seulement des secours en-nour- 

riture, mais aussi ‘SOUS f’3rme d’un prôt ‘ou d’un don de 

semences et dtoutils, en espèces ou en nature, Il leur 

faudra-encore un ab.Gi jusquI ce quIils puissent se 
,* 

construire des maisons eux-mêmes. (Un grand nombre de 

/villages 
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,’ ‘” 

villages ont 6th détruits 9 volontairement ou acC’3.&n- 

tellemerit , ) Semblables considérntions s (sppliq ent aux 

AlBments industriels, 

2) Du point 
tic vue 

En ce qui concerne 1 ‘aspect social du probl&me, 

social ‘il est &Vident qu’un certain nombre 6.e familles 

travaillant la terre ne constituent pas automatiquemont 

une communaut8 saine et viable. A la Zonguo, si les 

conditions économiques et politique& sont Favorables, on 

peut supposer que co groupe de personnes ayant des 

inthrôts 04 des coutumes plus ou moins commun8 produira 

ou at$irera les autres éléments d’un corps social. . 

n7rmalcment constitué, Ceci est Bgalement vrai d’une 

communaut6 inckistrielle, 

P. De l’éld- 
ment non 

La dcrnf6re observation s’applique d Il.inverse ‘aux 

directement mItires 

product i.f 
sections de la population des rBPug5.é~ 7 c’est 

& dfYo Ires artisans, commorç’ant’&, mcmbros des profcs- 4 

siùns libérales et autris. Aussi longtemps que l!Blé- 

ment protiuctif de ,la population vit de se.cours, il nc 
.., _ 

peut espérer 8tre absorbe par la communauté en tant 

qu941Bment fertile, mais auGslt6t .que In cc;mmunaut6 

reprend ses *activités Producti~ves sur une base so12de9 

il y trouvera .automatSquement sa place. Cet 6tat do 

choses suppose, toutefois une pkiode de p,lusieurs mois 

ou (3,e p.lusieurs annéea :rnTSrnes pendant lesquel ceux qui 

appartiennenk aux professions .’ libbrales ‘et artisanales ,’ .I 

auront besoi6 de secaurs, touk ,au moins ,en ck3 c#i . 

concerne 1 ‘alimentation, les vêtements et les soins 

méc71cau;t;‘, 
< 8’: .: ,, ” 
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La r6solution Le paragraphe 11 de la r6solution Cte l'Assemblée 
de l'Assembl&e 
G~$dYll C G&n6rale dit: "qu'il y a lieu tic permettre aux rofuglés 

.LObservations quj. 16 dGsj.rent C?C rentrer dans leurs foyers le pius 
d'orcT@ 
général tfit posslblo et 60 vivre en paix avec leurs voisins, et 

que des fn2emnités doivent 8fre payées S. titre de 

compensation pour les biens de CQUX qui d4cfZent Se ne 

pas' rentrer dans leurs foyers et pour tout b%cn perdu 

ou endommage lorsque, en vertu des principes du drcft 

intôrnntiJnai 3u en équit6 cette perte ou ce dcmmagc 

doit btre réparé par les gouvernements ou autorités 

ros:>onsables;t', 

De plus, 1 lAsscmbl6o GBnérkle: l'instruit la 

Commission rI!e Conciliation C!e fgciliter 10 rapatriement, 

la réinstallation ot le relèvament économique et social 

ces réfugiés, ainsi ci-u0 10 paiement des indomnit&s et 

do SC tenir en liaison Btroite avec 10 directeur de 

l'Aido (les Nntions Unfos aux réfugiés 20 Palestine, 

et, par,lrfntermédiaire de celui-ci, 'avec les organes 

et institutions appropriés des Nations Unies," 

R:Pcrtbe pra- 
tique 2Q2ne 

La mise en oeuvre c7.e la première partie de ce 

interprbtn- paragraphe comporterait un certain nczmbre de mesures 
tion stricte 
au sujet des fmm.~dia£es: 
r&fugi.&s 

d6tcrminer gels sont'ceux des rafugiés ". 

qui Ssiront regagner leurs foyers. 

1) En ce qui- COcf ontraTnerait"une sorte 
concerrie 

ce plébiscite auquel 

les me- 
sures pré- 

la Commission proc&dcrait parmi les réfugiks. On 

Iiminairos pourrait peut-être demander à ceux qui c%sirent rentrer \ 
par leur 
retour do ssumettre une demande à. cet effet B la Commission c!e 

a)ktnblir " 
qui 2&3&e Conciliation, 
rentrer 

b)vGrificr Ceux qui 
la vnli- 
dito de leurs maisons 
la CIO- 

c%sireront rentrer devront prouver que 

se trouvent bien en terrîtoire isr&lien, 

mande (Ceci entra?ncrait une vérification des registres de 

/nalqsances, 
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c)f airs uno 
visite dos 
royors 

2) concernant 
les mesures 
à prendre 
pendant la 
période de 
rotcmr 

a)établisse- 
ment d’une 
commission 
Israblîenne 
de triage 

b)étnblisse- 
mont de 
ccmps de 
transit 

c)établisse- 
ment d ‘un 
mécanisme 
israélien 
pour accep- 
ter, facili- 
ter et pro- * 
téger la rb- 
installation 
c-!os r@fugi& 

natssancos, reglstras fonciers etc. Ces archives du 

Gouvernement de Palestine existent-elles et sont-elles 

OL la dfsposition C?E la Commission?) 

Ceci néccssitcra une visite des terres pour 

vérifier si 10s foyers sont occupés ou non ot sf les 

maisons sont habitables. 

Créatîon Cl ‘un mecanismo de rapatriement. Cecî 

entrafnornlt probablement 11 etablissement L: lune 

commission isra6lfenne de triage pour etablir si 

chac4ue refugie rapatrié est - et a l’intention cl0 

demeurer - un citoyen israélien loyal et respectueux 

des lois. Les réfugi6s admis devront prêter serment I 

dlall@geance & LIEtnt dfIsrae1. Ceux qui sont d~f!ge * 

militaire pourront 6tre tenus dtnccomplir leur 

service militaire., probablement dans des bataillons 

de subslstanke ou de travail). 

Pendant la periode de rapatriement proprement 

dito et jusquI ce que le système de financ~ement et 

de secours fonctionne convenablement, des camps de 

transit devront $tre Etablis en Israel, camps dfofi les 

rkfugies seront achemines vers leurs foyers rospec- 

tifs quand les conditions seront favorables, et où 

ils pourront “retourner s vils trouvent les conditions 9 

de vie insupportables, 

Le Gouvernement dlIsrae1 devra accepter les 

revendications :particullàres de chaque r6fugié sur 

ses terres et lui permettre d’y rentrer avec sa 

f,amille et de :se mettre:,au travail, (Si une partie 

seulement de la popu.lation arabe’ d’un village’ est 

occupé par des immigrants juifs, le Gouvernement 

/ d’rsraei 
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3) Concernant les 
mesures anto- 
rieures et 
pqst4riouros 
a In rBinstal- 
lnt ion 

a),Socmrs en 
nature 

b)Secours en 
espèces 

c)Réadaptntion 

arabes, tant mat6rielloment et economiquement, quren 

assurant le respect de leurs droits de citoyens'), 

La 

d&signe 

rentrer 

Commission de Conciliati0n ou l'organe 

par elle devra diviser les rbfugi&s désirsnt 

en groupes g&ographiques qui pourraient 

être nourris par une cantine unique une fois qu'ils 

seront installés, si, les sec9ulis doivent Qtre dis- 

tribués SOUS ferme de, denri;es avec un service 

ambulant subvenant auxautros besoins, tc.ls que soins 

medicaux etc. 

Si les secours doivent être fournis, sous forme 

de subsides, un ser'vioe:ambulant pourrait entre- 

prondro la distrib u ion dans une région plus étendue. t' 

(Il serait peut-être possible de demander aux 

autorités municipales isrneliennes, la oil la popu- 

lation est mixte, ou R la .Banque angle-palestinienne, 

de'se charger de c'ette opération sous la surveillance 

d'un contraleur des Naticns Unies,) 

Cutre cette operation purement temporaire et de 

secours, .i.l conviendra c7fétabli.r un second fonds, 

compos6 de dons internationaux ou de prêts h long 

terme et dl,une certaine somme fournie par Israel, Li 

titre de CGpVertUrE, pour les revendications des 

réfugi6s rapatriés en pertes et dommages $ leurs 

propribt6s. Ce fonds pourra être utilisé pour sub- 

venir aux besoins immediats enéquipement de la popu- 

lution agricole, sur la base de prats à long terme, _ 

ou pour assister des entreprises industrielles dignes 

/ .< /d$tro 

" '. 
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d ’ être cllccuragées , dans le financement de grands 

<. .. ,‘_‘, projets qui *absorberaient rapidement la population 

“<. ., arabe en chamage. (Cette opération pourra bgalement 

. ,  être faite par les banques .israéliennes SOUS la 

’ I. .’ surveillance des Nrntions Unies. Il ntest pas 

“1 ; certain qulIsrac1 soit force de payer des componsa- 

tions pour la perte de recoltes ot de temps.) 

c, jMcsures affec- Des ITIESUTCS parall&les a celles que decrivent 
tant les r$l?u@s R 
demcuran t dans les trois derniers paragraphes devront 8tre prises 

‘les pays. arabes 
, ’ ,d+ns les pays arabes,pour les réfugies ne désirant 

pas regagner Israel 9 de même que pour les refugies 

qui ,viennent 6.0s regions qui seront Ovacu6~s par 

Isracl Li la conclusion des accords de paix, 

‘i 

D. Portee de cette La plupart de ces mesures Sovront 8tre coordon- 
interprétation 
affectant nkos avec le programme juif de r&installation des 
Israel r . I 

immigrants et il semble probable que 1,e Gouvernement 
1) A pxwpos du 

nombre de d~Israe1 jugera cela impossible, 6 moins qu’on ne 
réfugiés 

Y ,. lui fournisse des ,chi.Zfres exacts sur lesquels baser 

ses évaluations; ou tout au moins un taux d6fini de 

l’admissi on deréfugiAs. . 

2) A propos de ~’ Dans ‘les deux cas, le retour des réfugi&s en 
la durbe des, , , 
opérations Israel ne peut Iêtre envisage comme une opération 

: . , . <, 
unique, ‘a’ terminer à une certaine date; il doit 

‘i . .‘. . 
s ‘agir d fun processus progressif couvrant une 

/ 
certaine ‘période, ’ Les mots utilises au paragraphe 

.< ‘, 8. ‘. 
11 de la resolution de 1rAs’somblbe Gér&rale, “le plus 

tat possible”,” doivent btre ainsi interpr@t&s. 

,,.._ “,.” .,_..,. . . . . . ,._ .., ,.. . I ,, 
3) A propos des Le re-occupation par les Arabes de parcelles, 

terres : ._’ I’ < 
de terres dispersées dans tout le territoire 

/ , ,r, isnaelien ,” 
; “,: 1 

j ,’ : 8” <, ” 
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VI, InterprBt’ation 
possible par 
IGFael 

fsraelien compliquerait probablement les pro jets 

juifs de réinstallation foncfre a (Il serait 

intéressant 6e connaetre la répartition exactc des 

terres occupr2es par des Juifs et des Arabes res- 

pectfvement p en Israel 9 de même que las plans pour 

la r6installation. des immigrants, en ce qui concerne 

les terres. > 

Il semble probable que l’intransigeance des 

Juifs au sujet’ du retour des rhugiés est causée’ 

principalement par ‘leur manque do. desir de rendre 

les terresx qui appartenaient aux rGfugi.6~5, et il 

est possible qufIsrae1. “insiste pour que l’on 

intorpr&te les mots ltclans leurs faysrs” c ommc 

signifiant que les rhfugiés sont simplement 

autorisé3 2. rentrer en Isracl et non d reprendre 

leurs propres torr.es, 

A,; Psrt@e pratique 
de cette inter- 
pr&ntion 

Si tel Btait 1.e cas, il serait plus pratique 

et plus utile aux Arabes que la Commission de 

Conciliation demande à Israei de réinstaller l.es 

réfugihs désirant rentrer dans leurs foyers, dans 
.,.” 

les mêmes conditions qu’il applique aux immigrants, 
.’ ” 

soit en groupes puissamment centralisks, .I Ces groupes 

poss&deraient Y ‘en un endroit, des terres équivalent 

en quantite et en qualit au total des terres que 

les membres du groupe possédaiont individuellement 

de faqvn dispcrsk5o D 

X ’ 
Voir Annexe 3 pour le pourcentage de possession >. 
des terres D 



pl. .&vantages 
possibles 

Une telle proposition pourrait fort bien être 

acceptable pour Israel, car elle serslt fsclle à 

incorporer dans des plans existants f.$e réinstallation 

sur une grande echello, avec appui finnncior inter- 

national. Il seraît ainsi possible 6 Israel de 

parer au démembrement social et écon~~~miquo que 

provoquerait une population etrangère et indigente, 

de marne qu'au danger politique et stratégique qulî.1 

merrtionne~ si souvent;. 

c, Effets pos- 
sibles pour 

Que cette proposition soit acceptable aux pays. 

les travaux arabes et aux réfugiés eux-m&nes, c'est la une autre 
de la . 

Commission question, Si. elle est acceptable pour les deux 

parties intéressées, en principe, le pr\>blème change 

d'aspect et la solution demandera des mesures 

différentes, Les fonctions effectives des Nations 
I 

Unies seront rhduites à une surveillance des auto- 

ritbs isrs6liennes en ce qui concorne les r&fugi&s 

arabes, aux fins dfassurer que ceux-ci reçoivent un 

traitement équitable,' 

D. Inconvkients 
possibles cle 

Si ce système est r823Cussé, il est à craindre 

la non- 
application 

que les terres des rQfugi.623 rentrant nu pays seront 

l'objet dlexpropriations par le Gouvernement 

israolion chaque, fois que les plans lfexigaront,ou 

que les Arabes seront obli.gSbs de venkee & cause CIune 

c3ncurrenco 6conomique sans scrupule.~ Ainsi, les 

Arabes seront rapidement d6pouillés de leurs terres 
I> 

et deviendront des travailleurs & gages d9Israel. 

. 
~ 



ESTIMdTED POPULATION OF PALESTINE 

APPENDIE 1 

AS AT 31ST DECEMBER 1946 

Total 
Druse Arabs 

Chris- and and 
Moslems tians Others BedouinsOthws Jews Total 

kRAB STATE 

(a) Western 
Galilee 88,150 26,390 9,260 123,800 3,040 126,840 

(b) Samaria 
ànd 

Judea 466,390 l8,660 300 4u,350 5,020 490,370 

(c) Gaza 116,570. 1,290 - 117,860 1,460 119,320 

T0TA.L 671,110 46,340 9,560 22,000 749,010 9,520 75q530 -3--------------,---------------------------------------------------------- 

JEWISH STATE 

(a) Eastern 
Galilee 81,060 

(b) The Plains 
ofSharon ' 

and 
Esdraelon252,45O 

3,700 1,440{ 

1 

1 
49,960 4,350) 

86,200 28,750 

13,000 

306,760 469,250 

114,950 

776,010 

(c) Beer- 
sheba 11,600 210 10 92,000 103,820 1,020 104,840 _ 

TOTAL 345,110 53,870 5,800 105,000 509,780 499,020 1+,008,800 
--__---__II---------____________I_______---------------------------------- -- 

CITY OF 
JERUSALEM 60,560 44,850 130 105,540 99,690 205,230 
c------cc------"---3---------------------------------------~-------------- 

SUMMÀRY 

- -  

IiRHB STATE 671,110 46,340 9,560 22,000 749,010 9,520 75&;530 

JEWISH 
S T~ITE 345,110 53,870 5,800 105,000 509,@0 499,020 l,OO8,800 

CITY.OF 
JERUSALEi~~I. 60,560 44,850 130 1OL540 9$690 205,230 . 

TOTxLS 1*076,780 d45,060.15,490 127,000 ~~64,330 60&230 ~972,560 
- - - I - - - - - - - c - w m - I - - -  - - - - - 3 - = - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - ~ - - - - - - - -  - - - . . . - - - - “ . . F - m e - - - - - - -  

-  



IîPPENDIX 2 

ESTIMATED POPULaTION OF PROPOSED JEWISH STATE AS AT 31ST DECEMBER 1946 

- -  e- -m -_1_-- 

Chris- Total 
Sub-District Moslems tians Others Arabs Jews Total 
--- 

(a) Eastern 
Galilee 

- 

Safad 39,910 .550 - 40,460 7,170 47'1630 

Tiberias 23,940 2,470 1,420 27,830 13,640 4i,470 

Beisan 16,660 7,590 24,950 23 '17,360 

Nazareth 550 - - 550 350 900 

(b) The Plains of , 
Sharon and 
Esdraelon 

Nazareth 3,040 980 

Haifa 90,380 30,990 

Tulkarm 33,750 30 

Jaffa 95,980 17,790 

Ramle 26,'500 170 

4,020 7,630 11,650 

3,990 125,360 119,010 244,370 

360 

33,780 16,180 49,960 

114,130 295,160 409;290 ' 

26.670 29,970 56,640 ! 
2,800 - 2,800 1..300 4,100 Gaza 

TOTAL 252,450 49,960 4,350 306,760 469,250 776,010 

(c) Beersheba 

Gaza 5,330 - 

Beersheba 6,270 210 10 6,490 ,510 7,000 r 
TOTAL, 11,600 210 10 11,820 1,020 12,840 ' -vvvv-vvLvvvvvvIvv~vvvv~vvv"vvv~vvvvvvvvvvvvvv--vv---v----v------~-------- -- - , - 

TOTALS 345,110 53,870 5,800 ?+o4,7~0 499,020' ~:c903,rtoo 

:I: Note: The above figures do not include Arab Bedouins". The number of 
Bedouins in Palestine in 1946 has been estimated by the Pales-,, 
tine Administration at 127,000, of whom 105 000 reside in the, 
are& of the proposed Jewish State and 22,006 in the proposed 

: 
,' 

Arab State, Ij ; :, \' ; I'. ,,_ ,' ,l , ,‘,,L' 
,' ':, “ ,'j-:, I. " ~',",,(, <' \,y ,!, y 


